
CHAMBRE DES COMMUNES.

la proscription généralp qui a eu lieu
dans le nouvel empire Allemand et
surtout dans les Etats de la Prusse où
la population diminue rapdement. tous
les moyens sont tentés pour empêcher
leur départ et pour retenir ce qui doit
être leur principale force dans la lutte
qui paraît menacer l'Europe. Je ne
pense pas que si cette adresse est
adoptée, comme je le crois bien, n'y
voyant aucune objection, le gouverne-
ment de SA 3LJESTÉ, quelles que soient
ses dispositions, puisse obtenir un traité
avec les Allenands du caractère de
celui demandé. Cependant il n'y a pas
de mal à essaver. Je pense qu'il est
dû aux Allemands de ce pays que nous
nous efforcions de satisfaire leurs dé-
sirs, et de montrer que tout ce que
nous pouvons faire, nous l'avons fait
pour empêcher leurs parents dans le
pays qu'ils ont quitté d'être molestés
ou contrariés en aucune manière en
conséquence de leur venue dans ce
pays et de leur non-retour au pays na-
ta pour faire le service militaire. Je
présunie que mon lion. ami à la tête
du gouvernement a vu qu'il n'y a rien
dans ces résolutions de contraire à la
loi du pays. Je n'ai pas moi-même
examiné la position du sujet tel qu'il
existe entre l'Allenagneet l'Angleterre.
Je n'ai pas suivi le sujet depuis un an
oui deux, et ne sait yas si quelques non-
velles négociations ont été entamées,
et je pense que l'hon. monsieur est cor-
rect dans ce qu'il a dit, que le ministre
a vu que ces résolutions ne viennent
en aiucune manière en contradiction
avec l'état actuel de la loi et ne sont
pas incompatibles avec elle. Non sea-
lenent je ne vois pas d'objection, iais
je pense que ('est un effort très louable
et je crois que cesrésolutionts devraient
être adoptées par la Chambre.

M. PLUMB.-Il est bien coînnuu que
la gran le augmentation de la popula-
tion des Etats-Tnis est lue en grande
partie aux facilités qui ont été dont-
nées à l'émigration vers ce payset aux
lois faciles de naturalisation par les-
quelles on fait partie de la commu-
nauté. La Chambre peut ignorer
qu'aucun effort ne fut fait pour proté-
ger les émigrants qui avaient acquis
le titre de citoyen dans les Etats-Unis
pendant très-longtemps, si ce n'est à
une époque très-récente. . Je pense
qu'une des premières occasions où l'at-
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tention du gouvernement fut appelée
sur la condition automatique dans la-
quelle étaient placés les émigrants re-
lativement à l'allégeance qu'ils de-
vaient à leur mòre-patrie, fut le cas
d'un1 nommé MA=TIN KosTR qui ft.
arrêté pour actes commis par lui con-
tre les lois de l'Autriche. Le .Secré-
taire d'Etat correspondit avec le gou-
vernement autrichien, ce qui attira
l'attention sur la position particulière
de ces émigrants. Cette position de-
vint encore plus apparente lorsque le
maire d'une rille dans l'Iowa se rendit
dans son pays natal pour engager quel-
ques ouvriers de eIgemin de fer et y fut
retenu pour faire le service militaire.
Ce fait amena une enquête qui se ter-
niina par un traité entre les gouverne-
ments Américain et Prussien. Je sup
pose que quelle que soit la nature des
lois qui pouvent être faites par la mère-
patrie il sera nécessaire de faire des
traités spéciaux ayant trait aux parti-
eularités affectant les érnigrants dans
ce pays. Quant aux 3énonites, je
crois qu'ils seront tenus sujets au ser-
vice militaire par les lois de la Russie
s'ils trouvent nécessaire de retour-
ner en pays natal, à moins que le
gouvernement de l'Angleterre n'entrat
dans des négociations particulières à
l'égard de ce peuple pour le protéger.
Je suis content que ce sujet ait été
amené ici, et je considère que les re-
merciements de la Chambre sont dus à
llion. député de Waterloo Sud pour la
manière dont il a placé cette affaire
1 avant nous. J'espère que la question

sera portée devant le gouvernement
britannique de manière à amener des
négociations pour un traité qui proté-
gera ceux qui viennent des Etats euro-
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examiné cette question depuis que
l'hon. membre a présenté ses résolu-
tions, et en même temps jesme suis
efforcé (le découvrir si quelque corres-
pondance avait eu lieu avec le gouver-
nement Impérial subséquente à celle
mentionnée. Il n'y a rien autre chose
dans ces résolutions qu'un exposé de
faits et un exposé de ce qui convien-
drait aux besoins de nos citoyens adop-
tifs dans le Canada. L'objet est bon
sans doute, et si l'Allemsgne veut bien
faire un traité avec les Etats-Unis à ce
sujet, je ne doute pas qu'elle ne veuille
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